
Curieux Par Nature
FICHE D'INSCRIPTION à imprimer en 2 exemplaires.

Pour les jeudis de la période scolaire 2023-2024.

Parent ou responsable légal du foyer* :

NOM Prénom Mail Tel

Enfants inscrits

Enfant 1 Enfant 2

Prénom Âge (au moment de l’inscription) Prénom Âge (au moment de l’inscription)

Enfant 3 Âge (au moment de l’inscription) Enfant 4 Âge (au moment de l’inscription)

* J’ai connaissance que mon enfant pourra être amené à utiliser des outils (couteaux, scie, marteau) avec un accompagnement adapté à
son âge et son expérience.

* J’ai connaissance que l’association, les encadrants pourront prendre des images des activités sur lesquelles apparaîtront mon/mes 
enfants. Les images seront exclusivement destinées à un usage promotionnel des activités « Nature » de notre association. Je pourrais 
m’opposer à la diffusion d’une image sur laquelle apparaît mon enfant sur simple demande (téléphone, mail).

Responsabilités des encadrants, des parents, des enfants

Les encadrants veillent :

− à la sécurité des enfants en partageant la responsabilité des risques avec eux pour qu’ils se sentent à l’aise en 
nature ;

− au respect du milieu naturel et à avoir un impact minimum des activités sur le milieu;

− au bien-être de chacun et à un climat harmonieux au sein du groupe.

Les parents veillent :

− à respecter les horaires de début et de fin de l’activité et à contacter les encadrants en cas d’absence;

− à équiper leur.s enfant.s de façon adéquate avec des vêtements adaptés aux conditions météo;

− à informer les encadrants si l’enfant a des besoins particuliers ou des problèmes de santé.

Les enfants veilleront (et apprendront à veiller) 

− au respect des personnes;

− au respect de l’environnement;

− au respect des règles de sécurité.



« il n’y a pas de mauvais temps, que des mauvais vêtements ! »

L’équipement est le plus important pour vivre une journée agréable en nature. C’est une tenue qui puisse être 
salie et qui tient au chaud et au sec.

Pour éviter d’avoir froid :

− Eviter le contact prolongé avec l’eau !

* Il est important que la première couche de vêtement se trouvant directement sur la peau ne soit pas en 
coton. Pour éviter que la sueur ne transmette le froid, nous vous encourageons à privilégier des 
vêtements thermiques comme la laine ou la polaire. L’été, le coton est plus adapté !

* Bottes et vêtements imperméables si risque de pluie.

− Protéger la tête et le cou :  bonnet, écharpe. 

Voici une liste de vêtements adaptés pour nos activités :

* Pantalons longs et confortables et tee-shirts à manches longues en toutes saisons.

* En hiver, sous vêtements de ski, laine, fourrure polaire  sur le haut du corps et les jambes (manches-longues et
legging ou caleçon long de ski). Il est important que les reins soient bien protégés.

* Pull léger ou chaud selon la saison.

* Baskets fermées ou chaussures de randonnées par temps sec. Bottes caoutchouc (en hiver fourrées) : Les 
acheter un numéro trop grand et ajouter une semelle thermos en hiver. Des chaussures fourrées conviennent 
bien par temps froid mais ne sont pas entièrement imperméables. En hiver, les chaussures de snowboard ou les 
modèles yéti sont idéales.

* Manteau coupe-vent.

* En hiver ou quand le temps est incertain, mettez toujours une veste de pluie avec capuchon (les k-ways

ne suffisent pas) et un pantalon de pluie dans le sac à dos (ou combinaison de pluie). Portez les pantalons

de pluie par-dessus la veste (pour que la veste reste fermée quand on doit faire ses besoins).

* Chapeau ou casquette en été, bonnet et écharpe en hiver.

* Gants / moufles en hiver.

Visitez les recycleries  ou les magasins de sport. Une combinaison complète de pluie est à 30€ sur le site des 
petits baroudeurs : www.lespetitsbaroudeurs.com

Quoi apporter dans le sac à dos ?

Dans un sac à dos si possible imperméable :

* Gourde d’eau ou thermos avec boisson chaude en hiver

* Casse croûte et en-cas facile à manger

* Vêtements de rechange dans un sac plastique (culotte, pull ou t-shirt selon la saison, pantalon,

chaussettes , en hiver, une deuxième paire de gants en hiver et caleçon long)

* Mouchoir en tissus ou en papier

* Deux sacs plastique (en cas de chaussures mouillées ou pour ramener des trésors.)

* Répulsif moustiques, tiques et aoutas (à base d’eucalyptus citronné) pour l’été, l’automne et le printemps.



Conditions de participation aux activités Curieux Par Nature 2023-2024

Horaires.

10h-16h un jeudi sur deux (vacances scolaires incluses) - voir planning sur la dernière page.

L’accueil démarre à 9h45 et se termine à 16h.

Le lieu d’accueil :

Au Bois de l’Utopie, chemin des Blanchards à Chabeuil (26), tout près du village de Parlanges. 

A cet titre, nous demandons à chaque foyer d’établir un chèque d’adhésion annuelle à l’association „La 
Cachette de l’Ecureuil“  : 10€/an/foyer. Merci de nous amener le chèque dès la première journée.

 

Enfants ET parents bienvenus !

Les enfants accueillis sont âgés de 5 à 11 ans. Les parents sont bienvenus pour partager la journée avec leur 
enfant (en sachant que les propositions sont adaptées aux enfants).

Nouveaux encadrants et co-éducation avec tous les parents des enfants inscrits.

2 encadrants seront à l’oeuvre cette année.

Thomas Lacerenza

Alice Vercauteren

Des stagiaires de la formation en ligne „Education connectée au vivant“ pourront se joindre à cette équipe.

Eric Lantenois administre et soutient la proposition (parfois en présence mais la plupart du temps à distance)

Tous les parents (un parent par foyer) qui souhaitent inscrire leurs enfants au parcours Curieux par Nature 
2023-2024 sont invités à s’inscrire à l’un des parcours en ligne suivant :

- Education connectée au vivant (du 12 sept au 19 dec 2023) 

- Natures, voies de l’initiation (du 5 février au 10 juin 2024)

- Familles connectées au vivant (du 12 janvier au 22 mars 2024)

Les détails de ces parcours (exclusivement destinés aux adultes) sont visibles sur le site ericlantenois.fr

Pourquoi ces parcours pour les parents?

Après plusieurs années de propositions pour les enfants, nous constatons des effets remarquablement plus 
efficaces, en termes éducatifs, quand les parents eux-mêmes vivent et comprennent l’intégralité de notre 
démarche (connexion et mentorat 8 shields ; conscience collective).

Notons aussi qu’en participant à ces parcours, les parents et leur famille seront invités à participer à un séjour 
estival de connexion nature et conscience collective.



Agenda des séances (lieux et dates)

Octobre
1- 05/10/23
2- 19/10/23

Novembre
3- 9/11/23
4- 23/11/23

Décembre
5- 
07/12/23
6- 
21/12/23

Janvier
7- 11/01/24
8- 25/01/24

Février
9- 08/02/24
10- 22/02/24

Mars
11- 14/03/24
12-  28/03/24

Avril
13- 11/04/24
14-  25/04/24

Mai
15- 9/05/24
16- 23/05/24

Juin
17- 06/06/24
18- 20/06/24

Nous nous réservons la possibilité de modifier des horaires ou d’annuler des ateliers en cas de tempête ou 
orage. Tout changement d’horaires ou annulation pour des motifs indépendants de notre volonté ne saurait être 
un motif de remboursement. Toutefois, en cas d’annulation de notre part pour cause d’absence des encadrants 
de l’atelier, les ateliers seront remplacés dans la mesure du possible, ou remboursés. 

Je joins une attestation d’assurance responsabilité civile de l’enfant et du parent.

Fait en 2 exemplaires  à :                    le :

(un exemplaire est à nous retourner, un autre à conserver par vos soins)

Signatures :


